
34 Victoria. 8 MARS. 53

De William Galbraith, président et autres, de l'association de la halle au blé de Toronto,
demandant un acte pour. être incorporés sous le nom de " Association de la halle au blé de
Toronto; " de-Pulaski Clark, de Byng Inlet, district de Parry Sound, dans la Puissance du
Canada, demandant un acte de naturalisation; de la compagnie du chemin de fer du Nord du
Canada, demandant la passation d'un acte pour l'autoriser à louer et exploiter les ligues contigues
et accessoires d'autres compagnies de chemins de fer; de Son Honneur Wnm. Pearce iowland
C.B., Lieutenant.Gouverneur et autres, de la province d'Ontario, demandant à être incorporés
sous le nom de "Associatien d'assurance sur la vie de la Puirsance; " de la banque Ontario,
demandant la passation d'un acte pour étendre les pouvoirs et privilèges de la dite banque en
conformité de l'acte intitulé: " Acte concernant les banques et le commerce de banque; " de
la banque Nationale de Québec, demandant la passation d'un acte pour l'autoriser à augmenter
son capital jusqu'au montant de deux millions de piastres et aussi pour amender autrement
sa charte; de la banque du district de Niagara, demandant la passation d'un acte pour
renouveler la charte de la dite banque; de Clarke Gamble, de la cité de Toronto, et autres,
demandant un acte d'incorporation sous le nom de " Association d'assurance mutuelle sur la
vie;" d'. J. fubertus, de la cité d'Ottawa, et autres, demandant séparémont la passation
d'un acte pour les autoriser à construire un chemin .de fer qui partira de Toronto, passera
par ou près de Peterborough, Madoc et Carleton Place, pour arriver à la cité d'Ottawa, et
traversera la rivière Ottawa pour entrer dans la province de Québec, avec pouvoir de s'unir et
de se fusionner avec d'autres compagnies de chemins de fer dans les provinces d'Ontario et de
Québec et de prendre des arrangements pour se servir de leurs lignes.

Votre comité a aussi examiné la pétition du conseil municipal du village de Trenton,
dans la province d'Ontario, demandant la passation d'un acte ponr autoriser la corporation du
dit village à imposer et percevoir des droits de havre à l'effet d'entretenir des barrages flottants,
des jetées, et autrement améliorer le havre, et a trouvé que l'avis donné de cette pétition est
suffisant, mais votre comité désire appeler l'attention du Sénat sur la nature du pouvoir que de-
mande cette municipalité de prélever des droits de havre, le droit de légiférer sur les matières
municipales étant exclusivement conféré par l'acte de l'Amérique Britarnique du Nord aux
Législatures provinciales.

Votre comité recommande que le délai fixé pour recevoir des pétitions demandant des
bills privés, qui expire aujourd'hui, soit prolongé jusqu'au 24e jour de mars courant.

Le tout respectueusement soumis,

J. S. SANBORN,
Président.

Sur motion de l'honorable M. Sanborn, secondé par l'honorable M. Hazen, il a été
Ordonné, que le délai pour recevoir des pétitions sur des bills privés soit prolongé

jusqu'au 24 du courant.

L'honorable M. .Allan a présenté à la Chambre un bill intitulé: " Acte pour incorporer
l'association d'assurance mutuelle sur la vie du Canada."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, vendredi prochain.

Conformémqut à l'ordre du jour, la Chambre s'est ajournée à loisir, et s'est mise en
comité. général sur le bill intitulé: " Acte pour amender de nouveau l'acte concernant la peche
par les navires étrangers.

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et•
L'honorable M. Letellier de St. Just a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait

examiné le dit bill en entier,* et l'avait chargé d'en faire rapport avec divers amendemente
qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.


